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ARRÊTÉ DU MAIRE
DE FIXATION DES LIMITES D’AGGLOMÉRATION

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.4;

Vule code de la route et notamment les articles R 110.1 et suivants R 411.2, R 411.8 etR 411.25;

Vu I~nstruction interministérielle sur la signalisation routière - livre I - 5ème partie - signalisation
d~ndication;

Vu le décret du 13 décembre 1952 portant nomenclature des routes à grande circulation, modifié et
complété par les textes subséquents;

Considérant l’évolution de l’urbanisation de la commune et la nécessité de redéfinir les limites de
l’agglomération conformément à l’article R. 110-2 du code de la route;
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j L itrée J Sud

j Sortie Il Sud .1

j Entrée IL
F Sôrtie ir

Entrée I Ouestj
[.sort~J[ Ouest I

[Entrée j• N~rd
r Sortie 1 :~Nord.

Nord I
Nord I[

Nom de la voie

Avenue de Nantes (0753)
Avenue de Nantes (D~153’)

Route de la Ménardière (VC1O)
Route de la Ménardière (VC1O)

Rue dej~jVendée (~~)
RuedelaVendée(V&2)

Avenue de Nantes (0753)
Avenue de Nantes (D753)

RN249 sens Nantes — @holet
RN’249 sens Nantes~ehoIet
RN249 sens Cholet — Nantes
RN249 sens Cholet — Nantes

Rôutede Vieilmur (~~)
- Route de Vieilmur (V€4~)

Rue des Campanules (VC3)
Rue des Campanules (VC3)

Rue Eiffel (Rl~’263~
Rue EiffeILu1~~)

Repérage géographique (GPS)
Latitude Longitude

47,056259 -0,934714
47,056208 -0,934746

47,059238 -0,946892
47,059326 -0,946932

47,073886 -0,940535
47,074010 -0,940680

-0,9542-59
-0,954399

ARRÊTE

Point
Cardinal

ARTICLE I : Les limites de l’agglomération sur les voies d’accès à la commune de La Séguinière au
sens de l’article R.110-2 du code de la route, sont fixées ainsi qu’il suit dans le tableau suivant:

Entrée L___
Sortie fl

47,0602’22
41,060059

Ouest
Ouest

-0,9•33~15-5
-0,933097

47,053976
47,053900

Nord
Nord

-0,940153
-O,9402’76

.1
47,070586
47,070649

Nord
Nord

-0,937802
I -O~93?6-5?

4~7,067058
4~?,06’7197
47,070430 -0,943882
47,070487 -0,9437~1
47,073871 -

I 4?;o738~1o.

-0,9343~I2
~0,~34-150



ARTICLE 2 : La signalisation réglementaire (panneaux EB 10 et EB 20) sera mise en place aux
emplacements indiqués à l’article ci-dessus, à la charge de la commune.

ARTICLE 3 : Les dispositions définies par l’article 1er du présent arrêté prendront effet le jour de sa
publication, sous réserve de la mise en place de la signalisation réglementaire destinée à les porter à la
connaissance des usagers.

ARTICLE 4 : Toutes les dispositions définies par les arrêtés antérieurs, fixant les anciennes limites de
l’agglomération de La Séguinière sont abrogées.

ARTICLE 5 Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans
la commune de La Séguinière. Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 : Monsieur le maire de la commune de La Séguinière, Monsieur le directeur général des
services de la commune de La Séguinière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à La Séguinière, le 25 octo’

Le Maire
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